
Un logement le temps d’un
déplacement professionnel

Dès la première heure de mission le service
Fastt-MobiliPro recherche pour vous et dans 
les 48 heures des solutions de logements
disponibles, adaptées à la durée de votre 
mission et à votre budget.

Aides à la location 

Dès la première heure de mission : 
• Avance LOCA-PASS® : financez le dépôt 
de garantie demandé par votre propriétaire. 
Il s’agit d’un prêt sans intérêts et remboursable 

en 36 mensualités maximum (pour un montant minimum 
de 15 €/mois).
• Garantie LOCA-PASS® et PASS-GRL® : 2 garanties au choix
pour rassurer votre propriétaire. Vous lui remettez une
attestation de garantie à votre nom indiquant que vous avez
accès aux dispositifs de garantie (de paiement de loyers) mis en
place par les organismes du 1% logement et du Fastt.

À partir de 450 heures de missions *  profitez d’une subvention 
du Fastt pour couvrir vos frais d’agence immobilière (dans la
limite d’un mois de loyer hors charges).

À partir de 507 heures de missions * déposez un dossier
auprès du service 1% logement Manpower et bénéficiez des aides
à la recherche de logements locatifs.
Attention : il faut être en mission au moment de la demande et
lors de l’obtention du logement. 

Devenez propriétaire !

Dès la première heure de mission profitez des conseils des
partenaires du Fastt pour vérifier si votre projet est réalisable et pour
monter votre dossier de financement.

À partir de 507 heures de missions * bénéficiez des prêts
accession à la propriété du service 1% logement de Manpower
(de 10 000 € à 15 000 €). 
Attention : vous devez être en mission au moment de la demande
et lors de l’obtention du prêt. Le groupe Réunica Bayard propose
également des prêts à partir de 910 heures de missions *. 9, rue Jacques Bingen • 75017 Paris
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Un projet de crédit automobile ou personnel ?

À partir de 450 heures de missions *  bénéficiez de l’expertise
et des conseils des partenaires financiers du Fastt (étude du
projet, aide au montage du dossier). Vous devez être en mission
au moment de la demande. L’accès au prêt est soumis à des
conditions.

Participation aux bénéfices de Manpower

Dès 60 jours de missions Manpower vous verse une participation
aux bénéfices. Le montant de votre participation est calculée en
fonction du temps de travail effectif et de votre rémunération au
cours de l’année écoulée. 

L’accès à certains de ces avantages est soumis à des conditions
complémentaires (âge, période de référence, etc.). Ces avantages
ne sont pas contractuels et peuvent être modifiés sans préavis.

• Fastt (Fonds d’Action Sociale du Travail Temporaire) :
tél. : 0 800 28 08 28 (appel gratuit depuis un poste fixe) ou
www.fastt.org

• Service 1% logement Manpower  
tél. : 01 56 99 10 40 ou service.logement@manpower.fr

• FAF.TT (Fonds d’Assurance Formation du Travail Temporaire) 
tél. : 0 811 650 653 (prix d’un appel local) ou www.faftt.fr

• Réunica Bayard : 0 820 02 25 25 (0,12 € TTC/mn à partir d’un
poste fixe) ou www.reunica.com

• CCE (Comité Central d’Entreprise) de Manpower : 
tél. : 01 42 12 71 50 ou www.ccemanpower.com

Vos contacts

¥ Retrouvez toutes ces informations sur
www.manpower.fr/ espace personnel 
« mon intérim perso ».

* Ancienneté sur les 12 derniers mois.

* Ancienneté sur les 12 derniers mois.
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Dès la première heure de mission et sans conditions
de ressources, le Fastt propose un service pour faciliter
les vacances des enfants âgés de 4 à 16 ans. 
Des conseillers vous informent sur les séjours disponibles
et facilitent l’accès à une gamme variée de solutions
(séjours, centres de loisirs de proximité). 
Des séjours subventionnés par le Fastt sont
également proposés, même en dernière minute.

À partir de 450 heures * une aide financière de 305 €
par enfant et par an vous est attribuée par le Fastt sous condition
de ressources (quotient familial inférieur à 412 €).

« SOS Vacances enfants 2009 » 

Bourses d’études
Dès 910 heures de missions * si vos enfants suivent des études
secondaires ou supérieures, votre caisse de protection sociale,
Réunica Bayard, peut vous accorder des bourses d’études. 
Vous pouvez en faire la demande chaque année de septembre 
à fin octobre. 

Dès la première heure de mission  bénéficiez d’une
couverture sur toute l’année civile, même entre 
2 missions pour vous et votre famille.
À partir de 450 heures * profitez d’une réduction 
de votre cotisation, quels que soient les niveaux 
de garantie et le nombre de personnes couvertes.

¥ Pour adhérer, appelez le 0 825 000 245
(0,15 € TTC/min depuis un poste fixe) 
ou rendez-vous sur www.fastt.org

Fastt-Mut, la mutuelle
des intérimaires

Dès la première heure de mission  vous disposez de
garanties en complément de celle de la Sécurité
sociale en cas d’accident du travail ou de maladie
professionnelle entraînant un arrêt de plus de 21 jours,
ainsi qu’en cas de décès. 
À partir de 590 heures * vous bénéficiez d’un régime
complémentaire en cas de maladie, maternité, adoption.
Manpower cotise également pour vous à une caisse 
de retraite complémentaire. 

¥ Pour plus de renseignements, consultez 
le « Mini-guide Prévoyance » dans votre agence
Manpower et sur le site www.reunica.com

Votre prévoyance

À partir de 500 heures de missions *   le CCE vous propose des
aides financières et des réductions sur vos loisirs (voyages, achats).
Nouveauté : profitez de 7% de remise (sous forme de bons
d’achat) dans les magasins Géant Casino. 
D'autres offres sont disponibles sur www.ccemanpower.com

Les Comités d’entreprises régionaux vous proposent 
également des activités culturelles, sportives, etc.
¥Renseignez-vous auprès de votre agence pour connaître 
les conditions.
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** Suivant les cas, il peut s’agir de missions Manpower ou d’heures
effectuées dans le travail temporaire. 

¥ Retrouvez toutes les informations sur ces dispositifs 
dans la lettre du mois de mars 2009 « spécial Formation » 
ou dans le guide des formations Manpower, disponible 
dans votre agence.

Boostez votre parcours professionnel !

Louer un véhicule pour seulement 
5 €/jour jusqu’à 6 mois par an !
Accessible dès la première heure de mission 
ce service du Fastt vous permet de louer un véhicule
sous 48 heures (selon disponibilités) pour vous rendre
sur votre lieu de travail. Assurance, assistance et forfait
journalier de 150 kilomètres sont inclus.

« Nous avons toujours eu à cœur de vous
informer des sujets pouvant faciliter votre
quotidien en tant qu’intérimaire.
C’est pourquoi, nous consacrons
entièrement ce numéro d’ « entre nous » à
vous présenter un panorama des dispositifs
existants dans différents domaines :
logement, mobilité, protection sociale, etc.
Bonne lecture. »

La direction de Manpower
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Dès votre inscription « Manpower Direct Training »
350 cours en ligne disponibles 
gratuitement

À partir de 1 600 heures ** Congé Individuel de Formation

À partir de 2 700 heures ** Droit Individuel à la Formation

À partir de 3 200 heures** Congé Bilan de Compétences 
Entretien Professionnel

À partir de 3 ans Démarche de Validation 
d’expérience des Acquis de l’Expérience 

* Ancienneté sur les 12 derniers mois.

CCE et CE : 
les bons plans !

Besoin de faire garder 
vos enfants en urgence ?
Dès la première heure de mission * profitez du service mis en
place par le Fastt : jusqu’à 150 heures de garde à domicile par an
pour seulement 1 € TTC de l’heure. Une seule condition : être en
mission pendant la période de garde demandée.

Un coup de pouce de 500 € pour
financer votre permis de conduire !
À partir de 450 heures de missions * le Fastt vous
accorde une subvention si vous êtes inscrit dans une
école de conduite conventionnée par l’État dans le
cadre du « permis à 1 euro par jour ».

Un service d’aide sociale à votre écoute
Dès la première heure de mission  les assistantes
sociales du Fastt sont à votre écoute, vous informent et
vous accompagnent dans vos démarches en cas de
besoin.




